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Chapitre 1 : Concertation dans le cadre d’un
règlement local de publicité

La concertation est obligatoire dans le cadre de l’élaboration d’un RLP.

Les articles du Code de l’urbanisme applicables à la concertation dans le cadre des procédures
d’élaboration et de révision d’un RLP sont identiques à ceux d’un Plan Local d’Urbanisme :

· Art  L.  581-14-1  Code  de  l’environnement  : «  Le  règlement  local  de  publicité  est  élaboré,
révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de
modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V du livre Ier du Code de
l'urbanisme ».

· Art L.103-2 Code de l’urbanisme : « Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute
la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres
personnes concernées … l’élaboration ou la révision du plan local d’urbanisme ».

· Art L.103-3 Code de l’urbanisme : « Les objectifs poursuivis et les modalités de concertation
sont précisés par :

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document
d’urbanisme ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat.

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas
».

· Art L.103-4 Code de l’urbanisme : « Les modalités de la concertation permettent pendant
une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des
caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux
avis requis par les dispositions législatives ou règlementaires applicables et de formuler des
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente
».

· Art L.103-6 Code de l’urbanisme : «  A  l’issue  de  la  concertation,  l’autorité  mentionnée  à
l’article L.103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique
réalisée conformément au chapitre 3 du livre 1er du Code de l’environnement, le bilan de la
concertation est joint au dossier de l’enquête ».

I. Les engagements du Conseil Communautaire
Dans le cadre de l’élaboration du RLPi de la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise
(CASDDB), la concertation a été organisée conformément aux modalités définies par délibération du
Conseil Communautaire en date du 14 décembre 2018, modifiée le 16 décembre 2019.
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Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire séance du 16 décembre 2019 :

« Les principaux enjeux et objectifs du RLPi de la CASDDB sont :
· Anticiper la caducité du RLP de Saint-Dizier (juillet 2022) ;
· Maintenir un cadre de vie de qualité ;
· Renforcer l’attractivité résidentielle et des acteurs économiques locaux ;
· Mettre en valeur les centres-villes, bourgs et villages ;
· S’adapter et anticiper les nouvelles technologies ;

Conformément aux dispositions légales, les habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées (commerçants, enseignistes, sociétés d’affichage) doivent être associés pendant
l’élaboration du RLPi.

Les modalités de concertation ont pour vocation de donner une information claire tout au long de la
démarche, de permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et
propositions.

Concernant les relations avec les communes membres de la CASDDB, la loi prévoit que le RLPi soit
élaboré en collaboration avec elles.

La concertation se déroulera tout au long de la procédure, depuis la prescription jusqu’à la phase
d’arrêt du projet de RLPi et la présentation du bilan de concertation.

Les modalités de concertation et de collaboration ont été débattues à l’occasion de la conférence des
Maires  des  communes  membres,  laquelle  s’est  réunie  le  14  novembre  2018.  Ont  été  définies  les
modalités suivantes :

> Modalités de concertation

Moyens d’information à utiliser :
· Affichage de la délibération de prescription
· Articles dans la presse locale
· Articles dans le bulletin intercommunal
· Dossier du projet disponible au siège de la CASDDB à chaque stade de validation aux jours et

aux heures habituels d’ouverture au public.

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat :
· Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis à la disposition

du public, dans les mairies des communes membres ainsi qu’à la cité administrative aux jours
et aux heures habituels d'ouverture au public ;

· Un espace d’expression sera disponible dans la rubrique du site internet de l’agglomération
· Des courriers pourront être adressés au Président de la CASDDB
· Au moins une réunion publique sera organisée
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II. Les outils de communication et de concertation déployés

La concertation a été menée par la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise,
compétente en matière de Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi), avec l’appui du
bureau d’études Even Conseil désigné pour l’élaboration du RLPi.

La concertation publique s’est déclinée sous les formes suivantes :

· Des réunions :
- 2 réunions avec les Personnes Publics Associées (PPA) et 2

réunions  avec  les  acteurs,  le  4  juin  2019  et  le  2  décembre
2019 ;

- Une  réunion  de  travail  avec  la  Direction  Départementale  des
Territoires le 10 octobre 2019 ;

- Une réunion publique de présentation du RLPi le 9 décembre
2019 ;

- Des ateliers individuels proposés à chacun des maires du
territoire  de l’agglomération;  ces  RDV se sont  tenus les  9,  10
et 19 septembre 2019 ;

- Trois conférences intercommunales avec les maires du
territoire ;

· Des registres de concertation, mis à disposition dans chacune des
communes de l’agglomération et au siège de la Communauté
d’Agglomération ;

· Une communication écrite sous différents formats :
- 3 panneaux de concertation présentés en réunion public et au

siège de la Communauté d’agglomération (un quatrième
panneau sur le règlement sera finalisé avant l’enquête
publique)

- des articles de presse
- une lettre d’information sur le diagnostic et les orientations

(une seconde lettre sera finalisée pour être disponible lors de
l’enquête publique)

- Une page internet sur le site de la Communauté
d’agglomération.

Extrait magazine intercommunal
n° 40 de mars-avril 2019
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Chapitre 2 : Moyens offerts au public de
s’exprimer conformément à la délibération
de prescription

I. Les réunions d’échanges avec les personnes publiques associées
et les acteurs concernés du territoire

Deux ateliers de concertation ont été organisés avec l’ambition de rencontrer, d’échanger avec le
plus grand nombre d’acteurs économiques : afficheurs, enseignistes et commerçants. Ces ateliers,
réalisés le 4 juin 2019 et le 2 décembre 2019, ont permis de présenter la démarche d’élaboration du
RLPi et de faciliter les échanges et la co-construction du RLPi avec les acteurs économiques.

Ils ont été organisés lors de deux étapes de la procédure : pendant la phase diagnostic et orientations
puis pendant la phase règlementaire.

II. Une réunion publique présentant le projet du RLPi

Une réunion publique s’est tenue le 9 décembre 2019 en Mairie de Saint-Dizier. Cette réunion
s’adressait aussi bien aux citoyens qu’aux associations locales et acteurs économiques du territoire.
Elle a permis de présenter l’avancement du RLPi et plus particulièrement le règlement et le zonage.
Après une présentation du projet, une séquence de questions / réponses s’est tenue.

Monsieur Bossois, Président de la Communauté d’Agglomération, a introduit la réunion.

Sophie PELLIER du bureau d’études Even Conseil a ensuite présenté le projet de RLPi, à l’aide d’un
support PowerPoint.

Cette réunion a été annoncée :
- sur le site de la communauté d’agglomération
- via la distribution de flyers aux différents commerçants de Saint Dizier.
- via les mairies, par une remise en main propre de flyers et d’affiches à certains maires lors de

réunions et par un E-mail adressé à chacun des mairies avec une affiche en pièce jointe à
imprimer

- Via des articles de presse (un communiqué de presse avait été transmis en amont à trois
journaux : Journal de la Haute-Marne, la Voix de la Haute-Marne, l’Union, ainsi qu’à une
chaine d’information locale : Puissance TV ;
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Article dans le journal « L’Union » le 3 décembre 2019

Article extrait du Magazine intercommunal de la CASDDB « le Mag’ » de novembre-décembre 2019
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Affiche et flyers annonçant la réunion publique :
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III. Une page dédiée au RLPi sur le site internet de la communauté
d’agglomération

Sur le site internet de l’agglomération, une page a été dédiée au RLPi pour expliquer la démarche et
ses enjeux. Cette page a également été le support de concertation en ligne, ainsi que le support de
téléchargement des délibérations.

Elle est consultable à cette adresse :

https://www.saint-dizier.fr/demarches-services/urbanisme-et-architecture/reglement-local-de-
publicite-intercommunal.html

Une page
accessible grâce
à un onglet dédié
dans la partie
« Urbanisme et
architecture »

https://www.saint-dizier.fr/demarches-services/urbanisme-et-architecture/reglement-local-de-publicite-intercommunal.html
https://www.saint-dizier.fr/demarches-services/urbanisme-et-architecture/reglement-local-de-publicite-intercommunal.html
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IV. Une mise à disposition du registre de concertation

Afin d’assurer un suivi permanent et continu du processus de concertation avec les citoyens et
usagers du territoire, un registre a été mis à disposition dans toutes les communes du territoire et au
siège de la Communauté d’Agglomération.

Les remarques suivantes ont été relevées :

Registre de Vaux-sur-Blaise :

« Parcelle ZD-19 – changement d’une partie de la parcelle (située à 100m de la ferme à en
constructible »

Cette remarque porte sur l’élaboration du PLUi (procédure en cours, distincte de celle du RLPi). Le
RLPi ne pourra donc pas répondre à cette demande.

Registre de Wassy :

«Ayant en projet la création d’une ETA (Entreprise de Travaux Agricoles) et de Location de matériel et
souhaitant me rapprocher de mon élevage de vaches laitières robotisé, je demande l’autorisation de
construction d’une habitation et de locaux administratifs sur les parcelles 2L81 et 2L82 au lieu-dit « La
Tuilerie » ‘parcelles familiales).», Christophe Richalet

Cette remarque porte sur l’élaboration du PLUi (procédure en cours, distincte de celle du RLPi). Le
RLPi ne pourra donc pas répondre à cette demande.
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Chapitre 3 :  Détails des autres actions
réalisées

I. Des panneaux de concertation

Un jeu de quatre panneaux de concertation était prévu dans le cadre de l’élaboration du RLPi :
> Un panneau récapitulant la procédure ;
> Un panneau exposant les enjeux issus du diagnostic ;
> Un panneau présentant les orientations retenues pour le RLPi ;
> Un panneau relatif au volet réglementaire.

Trois de ces panneaux ont été exposés durant la réunion publique et au siège de la Communauté
d’Agglomération. Le panneau sur le volet règlement est en cours de finalisation en vue de l’enquête
publique.

3
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II. Une lettre d’information

Deux lettres d’informations était prévues dans le cadre de l’élaboration du RLPi :
> Une première lettre sur le diagnostic et les orientations distribuée en plusieurs exemplaires  aux
élus du territoire et mise à disposition du public au siège de la Communauté d’Agglomération
> Une seconde lettre sur le règlement, qui sera mise à disposition du public au plus tard pour
l’enquête publique
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Chapitre 4 : Synthèse des remarques, débats
au regard du RLPi

I. Les contributions écrites
Aucune contribution écrite n’a été émise au cours de l’élaboration du RLPi.

II. Les principales thématiques abordées
Aucune contribution écrite n’a été émise au cours de l’élaboration du RLPi.

Chapitre 5 : Bilan de la concertation
Conformément aux articles L153-8, L153-11, L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de
l'urbanisme, la concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du RLPi, depuis la
délibération du 14 décembre 2018 lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet
et où sera également soumis le présent bilan de concertation.

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les
habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche.

Les rencontres de concertation ont permis de répondre aux questions spécifiques des habitants. Il
convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de RLPi.
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Chapitre 6 : Annexes – Comptes-rendus de
réunion

I. Compte-rendu des réunions avec les Personnes Publiques
Associées et les acteurs du territoire

ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL
Compte-rendu de la Réunion d’information des Personnes Publiques associées et des Acteurs

Economiques
Diagnostic et orientations

Salle du Conseil Municipal - Mairie de Saint-Dizier
4 juin 2019

Personnes présentes

Cf. liste d’émargement en annexe

Rappel du contexte dans lequel s’inscrit l’élaboration du RLPi

Le règlement local de publicité est un document dont le but est d’adapter le Règlement National
de Publicité au contexte local.

Ce Règlement national de publicité est régi par le Code de l’Environnement qui définit un cadre à la
mise en place des publicités, pré-enseignes et enseignes dans le but de préserver le cadre de vie.

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) ainsi que le
décret du 30 janvier 2012 ont profondément reformé la règlementation relative à la publicité
extérieure, aux enseignes et préenseignes en vigueur - réglementation qui n’avait jusqu’alors pas
évolué depuis plus de 30 ans.

Suite à la publication de cette loi, les règles des RLP locaux existants ont continué de s’appliquer,
mais ces documents deviendront caducs au 13 juillet 2020.

Sur l’ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération Saint Dizier Der & Blaise, seule
Saint-Dizier possède actuellement un RLP. Pour éviter sa caducité la révision a été décidée.
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La Communauté d’Agglomération étant compétente pour l’élaboration des documents
d’urbanisme, l’élaboration d’un document intercommunal a dû être lancée.

Au-delà d’anticiper la caducité du RLP de Saint-Dizier, les membres du Conseil communautaire, par
délibération du 14 décembre 2018, ont jugé que l’élaboration d’un RLPi permettrait de répondre aux
ambitions suivantes pour l’ensemble du territoire :

- Maintenir un cadre de vie de qualité
- Renforcer l’attractivité résidentielle et des acteurs économiques locaux
- Mettre en valeur les centres villes, bourgs et villages
- S’adapter et anticiper les nouvelles technologies
- Etablir des règles locales d’affichage qui s’inscrivent dans le prolongement des orientations

du PLUi.

Une fois le RLPi approuvé, il  reviendra aux Maires d’exercer le pouvoir de police, en lieu et place
du Préfet. Chaque mise en place d’enseigne sera soumise à autorisation du maire, ce qui donnera la
possibilité aux communes d’exercer un contrôle plus fin en amont de l’installation d’une activité.
En  ce  qui  concerne  les  dispositifs  existants,  le  délai  de  mise  en  conformité  sera  de  2  ans  pour  les
publicités et pré-enseignes et de 6 ans pour les enseignes.

Eléments présentés :

Sont présentés à la conférence :

- Le calendrier général d’élaboration du RLPi ;
- La synthèse statistique et cartographique du diagnostic ;
- Les principales non-conformités au Règlement National de Publicité afin de faciliter la

compréhension de ce dernier par des exemples concrets ;
- un extrait des diagnostics par polarité ;
- Les Orientations du RLPi qui répondent aux objectifs fixés dans la prescription d’élaboration

du document. Ces Orientations seront à débattre au plus tard deux mois avant l’arrêt du
RLPi.

Questions soulevées :

ð Pré-enseignes hors agglomération
Comment les commerçants peuvent-ils être visibles si les pré-enseignes sont supprimées ?
Ø Réponse : Une signalétique d’information

locale (SIL) pourra être mise en place dans les
différentes communes du territoire afin
d’orienter les personnes de passage vers les
commerces locaux.
Cette  SIL  pourra  être  uniformisée  sur  toute  la
communauté d’agglomération afin de faciliter
l’identification des commerçants. Une même
couleur pourra par exemple identifier tous les
restaurants, une autre les hôtels, etc.

Pour rappel, la suppression des pré-enseignes
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hors agglomération n’est pas liée au RLP. Il s’agit d’une disposition du Code de
l’environnement.
Un texte de loi a été adopté par l’assemblé nationale pour réautoriser les pré-enseignes
des commerces servant du « Fait Maison ». Ce texte est actuellement en débat au Sénat.

ð Cartes – Sites inscrits
Les sites inscrits n’apparaissent pas dans les cartes d’enjeux
Ø Réponse : Ce point sera corrigé.

ð Protection du patrimoine bâti
Le bâti remarquable, mais non classé peut bénéficier d’une protection complémentaire.
Un arrêté municipal peut être pris pour identifier ce patrimoine. Un passage en CDNPS
validera le périmètre de protection.

ð Mise en conformité des enseignes
Quelle est la procédure demandant la remise en conformité des enseignes ?

Ø Réponse de la DDT : Dans la procédure, il est dressé un procès-verbal qui demande la
dépose de l’enseigne sous 15 jours. Au-delà des amendes sont possibles.

Ø Réponse du Président de la Communauté d’agglomération : L’objectif n’est pas de
rentrer dans un conflit avec les commerçants mais bien d’engager un dialogue pour
aboutir à des remises en conformité et une amélioration du paysage urbain. Si le
dialogue ne permet pas d’aboutir à des échanges fructueux alors seulement une
procédure pourra être engagée.

ð Qualité des enseignes
Dans  les  échanges  entre  enseignistes  et  UDAP,  il  est  bien  noté  que  parfois  seuls  des
points de détails sont remis en cause. Les enseignistes sont conscients qu’il est possible
de faire des enseignes s’intégrant bien au paysage du centre-bourg à des coûts
relativement faibles.
Si la plupart des enseignes nationales ont une charte très précise à satisfaire, elles ont
également souvent une déclinaison pour les secteurs patrimoniaux.

ð Volonté de l’UDAP de contribuer à l’élaboration du règlement
L’UDAP souhaiterait s’associer aux réflexions sur le RLPi pour participer notamment :

- Aux réflexions de gabarits d’enseignes
- A la préservation des entrées de villes et des centres anciens
- A la préservation du bâti (en limitant notamment les publicités murales)

ð Adaptation des formats publicitaires
Les  dispositifs  publicitaires  de JC  Decaux de 12m² affiche et  13,50m² totaux vont  bien être
remplacés. A la place, des supports de 10,50m² (y compris encadrement) seront installés.
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ð Préservation de l’environnement
Les fédérations de pêche et de chasse se rejoignent sur une volonté commune de
préservation de l’environnement.
Des actions sont menées pour préserver l’environnement, notamment autour du Lac du Der,
il serait donc souhaitable de protéger les axes autour du Lac (les pistes cyclables notamment)
et de retirer les pré-enseignes hors agglomération (d’autant plus lorsque les commerces ont
fermés).

ð Publicités peintes
De nombreuses publicités peintes sont présentes dans les différentes communes, sont-elles
vouées à disparaitre ?
Ø Réponse : Ces publicités peintes ont bien été identifiées au diagnostic. Elles sont

considérées comme des éléments de patrimoine. Ainsi l’objectif n’est pas de les
supprimer mais bien de les préserver.

ð Enseigne numérique Cora
Une enseigne numérique a été installée au niveau du rond-point devant le Cora. Quelle est la
réglementation sur ce type de dispositifs ?
Ø Réponse : les enseignes numériques ne sont réglementées qu’en termes de format, de

manière identique aux enseignes plus classiques. Ainsi le Règlement National ne prend
pas en compte l’impact du numérique (pour les enseignes en tout cas). Dans le cadre du
RLPi ce type d’enseigne pourra être encadré.

ð Mobilier urbain numérique
Est-il envisagé que du mobilier urbain numérique puisse être installé, notamment en centre-
ville ?

Ø Réponse  :  Ce  point  n’a  pas  encore  été  tranché  et  le  sera  au  cours  de  la  phase
réglementaire.
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ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL
Compte-rendu de la Réunion d’information des Personnes Publiques Associées

Règlement
Salle du Conseil Municipal - Mairie de Saint-Dizier

2 décembre 2019

Personnes présentes

Cf. liste d’émargement en annexe

Eléments présentés :

Sont présentés:

- Une synthèse du diagnostic et les orientations
- Le plan de zonage en cours d’élaboration sur la commune de Saint Dizier, ainsi que les

principes de zonage envisagés par les autres communes du territoire
- Les principales règles de chaque zone en termes d’enseignes et de publicités

Précisions et questions soulevées :

ð DDT51 : Le tableau de synthèse du zonage indique des règles souples sur les enseignes en
ZP0, pourquoi cela ?
Ce point relève d’une erreur du support, étant donné que les règles liées à la ZP0 sont
identiques à celles de la ZP1, limitant notamment le format des enseignes au sol et sur
clôture et interdisant les enseignes en toiture.

ð DDT51 : Les communes autorisant la publicité murale de 4m² se rendent-elles compte de
l’impact de celle-ci ?
Au  cours  des  ateliers  avec  les  communes,  Even  Conseil  a  effectivement  pris  le  temps  de
montrer des photographies de publicité de 4m² murales recensées sur le territoire et sur la
commune concernée.
Le nombre de murs pignons présents sur le linéaire concerné a également été analysé à
l’aide d’un parcours Street View au cours de l’atelier.
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ð DDT 51 : Dans le cadre du RLPi il est possible d’imposer un recul minimal des publicités
numériques par rapport aux giratoires, ou d’imposer que l’image de la publicité numérique
soit fixe
L’objectif poursuivi dans l’élaboration de ce RLPi a été de fournir aux instructeurs un
règlement simple d’utilisation, ne démultipliant pas les typologies de secteurs d’interdiction.
Ainsi des règles de densité ont été fixées, mais non complétées par une couche de protection
au niveau des giratoires.
Les publicités numériques étant soumises à autorisation du maire, l’interdiction en giratoire
restera envisageable.

ð DDT 51 : La disposition concernant l’implantation des enseignes sous la limite du plancher
du 1er étage semble très restrictive
La disposition ne concerne que les bandeaux. Les enseignes en lettres découpées peuvent
déroger à cette limite. Ces deux types de supports ont un impact très différent et
l’implantation du bandeau jusqu’à la limite basse de la fenêtre du premier étage a souvent
un impact paysager très important, notamment sur le bâti patrimonial.

ð DDT51 : Concernant les enseignes sur clôture, y-a-t-il des dispositions concernant les
bâches ?
Toute enseigne permanente doit être réalisée à l’aide de matériaux durables. L’utilisation de
bâche est proscrite dans les dispositions générales du RLPi.

ð DDT51 : Il n’est pas fait mention des pré-enseignes dérogatoires dans le règlement. Celles-
ci sont-elles interdites ?
Non ces pré-enseignes restent autorisées selon les dispositions du Code de l’Environnement.
La rédaction du règlement sera revue en ce sens.

ð DDT51 : Avez-vous pu vérifier que la saillie des enseignes perpendiculaires est cohérente
avec celle des règlements de voirie du territoire ?
Nous vérifierons ce point dès réception des différents règlements de voirie. La rédaction du
règlement en revanche anticipe bien les éventuelles différences de saillie et hauteur
d’implantation entre le RLPi et les règlements de voirie en indiquant que la règle édictée par
ces derniers doit être respectée.
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ð L’UDAP51 a formulé plusieurs remarques par mail faute de présence possible à la réunion :
- Il est demandé de définir une hauteur maximale de 30cm pour l’enseigne parallèle à

la façade
Cette disposition semble très restrictive et peu adaptable à différentes typologies bâties. En
conséquence le RLPi réglementera une hauteur en proportion (1/5 de la hauteur de la
devanture commerciale), plus facilement adaptable aux typologies bâties. Les enseignistes
ont  été  informés  de  cette  demande  pour  les  secteurs  soumis  à  avis  de  l’ABF  en  réunion
acteurs.

- Il est demandé d’imposer les lettres découpées ou peintes selon les types de
devantures commerciales

Cette disposition semble très restrictive à la vue du coût très important que représente une
enseigne en lettres découpées par rapport à une enseigne en bandeau. Les enseignistes ont
été informés de cette demande en réunion acteurs pour les secteurs soumis à avis de l’ABF.
Dans les autres secteurs cette règle n’est pas imposée.

ð Even Conseil demande à la DDT51 et 52, si un travail de mise en conformité des dispositifs
existants peut être réalisé avant l’approbation du RLPi. En effet, les communes vont
disposer du pouvoir de police après l’approbation. Il serait ainsi préférable que ces dernières
puissent disposer de cette compétence à partir d’une situation conforme au Code de
l’Environnement, plutôt que de devoir gérer la mise en conformité de dispositifs anciens.
La DDT51 répond que ce travail est en cours et qu’à priori il ne reste aujourd’hui que très peu
de dispositifs encore non conformes.
La DDT52 répond qu’elle prend note de cette demande et qu’il serait préférable qu’un
courrier soit transmis à Mme la Préfète pour formuler cette demande.
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ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL
Compte-rendu de la Réunion d’information des Acteurs Economiques

Règlement
Salle du Conseil Municipal - Mairie de Saint-Dizier

2 décembre 2019

Personnes présentes

Cf. liste d’émargement en annexe

Eléments présentés :

Sont présentés:

- Une synthèse du diagnostic et les orientations
- Le plan de zonage en cours d’élaboration sur la commune de Saint-Dizier, ainsi que les

principes de zonage envisagés par les autres communes du territoire
- Les principales règles de chaque zone en termes d’enseignes et de publicités

Précisions et questions soulevées :

ð Vous imposez des règles sur les enseignes mais des commerçants ont obtenu des permis de
construire pour apposer les enseignes ainsi.
Les règles citées en exemple pour cette remarque concernent des règles du code de
l’environnement (enseigne positionnée à cheval entre le mur et la toiture interdite). Si une
enseigne ne respecte pas la loi, elle ne peut donc pas obtenir son autorisation d’enseigne,
qu’il y ait présence ou non de RLP. Even conseil rappelle trois points concernant la
réglementation des enseignes :

- La Loi Grenelle II a modifié plusieurs points de la réglementation autour de la publicité
et des enseignes

- Le RLPi ne peut pas assouplir la loi liée aux enseignes.
- Les  enseignes  en  règle  avec  la  loi  et  qui  ne  le  seraient  pas  avec  le  nouveau  RLPi

disposeront d’un délai de 6 ans pour se mettre en conformité.

ð Différence entre les dispositions du RLPi et les demandes de l’ABF
Les propositions réglementaires évoquent une hauteur de bandeau d’1/5 de la hauteur de la
devanture commerciale. L’UDAP 51 demande plutôt une hauteur de bandeau de 30 cm. Le
territoire n’étant pas situé en intégralité en secteur Monuments Historiques, il n’a pas été
imposé au RLPi les dispositions demandées par l’ABF.
En secteur ABF, les 30 cm de hauteur de bandeau et les enseignes en lettres découpées
resteront imposées.
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ð Densité des enseignes
Des exemples sont présentés afin de mettre en avant le fait qu’une surdensité d’enseignes
ne permet pas forcément une meilleure visibilité.
Un enseigniste évoque en revanche le fait que les éléments présentés sur le bandeau et en
vitrophanie ne permettent pas de donner la même information. Les deux éléments
d’enseigne semblent nécessaires.

Even Conseil précise qu’effectivement la vitrophanie peut permettre d’afficher un autre type
de message et qu’elle restera donc bien autorisée, mais que la multiplication de couleurs et
l’effet de densité sont des éléments qui renvoient une image peu qualitative d’un commerce.

ð Enseigne temporaire immobilière
Le format de 60*80cm pour les enseignes immobilières en façade est jugé trop petit par un
enseigniste. Préférer peut-être un format de 80*80cm.
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II. Compte-rendu de la réunion publique

ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL
Compte-rendu de la Réunion publique

Salle du Conseil Municipal - Mairie de Saint-Dizier
9 décembre 2019

Eléments présentés :

Sont présentés:

- Une synthèse du diagnostic et les orientations
- Le plan de zonage en cours d’élaboration sur la commune de Saint Dizier, ainsi que les

principes de zonage envisagés par les autres communes du territoire
- Les principales règles de chaque zone en termes d’enseignes et de publicités

Précisions et questions soulevées :

ð Pourquoi y a-t-il une différence de traitement entre le Val d’Ornel et le Chêne Saint
Amand ?
Le Val d’Ornel est une zone commerciale située à cheval entre les communes de
Bettancourt-la-Ferrée et Saint Dizier. Ces deux villes ont respectivement moins de 10 000
habitants pour Bettancourt-la-Ferrée et plus de 10 000 habitants pour Saint Dizier, les règles
que le Code de l’Environnement y définit sont différentes. Le RLPi prévoit donc d’uniformiser
les règles sur l’ensemble de la zone du Val d’Ornel. La zone du Chêne Saint-Amand n’a pas les
mêmes contraintes puisqu’entièrement positionnée sur la commune de Saint-Dizier.

ð Comment le format de 10,50m² pour les publicités scellées au sol a-t-il été déterminé ?
Ce format a pour but de remplacer les anciens dispositifs 4*3. Ces dispositifs anciens
répondaient à une ancienne réglementation qui limitait la taille de l’affiche publicitaire à
12m². Aujourd’hui, depuis la loi Grenelle II, c’est le dispositif publicitaire entier (avec son
encadrement) qui doit respecter le format maximal de 12m². Ainsi les anciens dispositifs ne
sont plus conformes à la réglementation nationale et sont donc remplacés petit à petit. Les
afficheurs implantent, en remplacement, un format maximal de 10,50m² (avec encadrement)
ce qui correspondra donc au nouveau format du RLPi.
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ð Les publicités avec beaucoup de couleurs seront-elles interdites ?
Oui les couleurs des encadrements des publicités seront limitées afin de garantir une
sobriété. Le contenu de la publicité en elle-même en revanche ne peut pas être réglementé.

ð Quelle est la durée de vie prévue pour le RLPi ?
Le RLPi n’a pas de durée déterminée. Il pourra être adapté à la marge à l’aide de
modifications. En revanche, des modifications profondes de la réglementation pourront le
rendre caduc, il faudra alors le renouveler, mais ces modifications réglementaires sont
difficiles à anticiper.

ð N’est-ce pas gênant d’interdire totalement les enseignes numériques alors que celles-ci
vont surement se développer dans les années à venir ?
Le choix du territoire est de protéger son patrimoine et de lutter contre les pollutions
lumineuses à l’aide de plusieurs outils, par exemple le PCAET et la réglementation des
dispositifs numériques.

ð Il est évoqué la volonté de réduire la publicité. Une densité sera-elle imposée dans le
règlement ?
Oui un maximum d’une publicité par parcelle sera imposé, ainsi qu’une taille de parcelle
minimale pour pouvoir implanter une publicité. Cela permettra d’éviter la surdensité
publicitaire à l’échelle de la rue.

ð Il peut être difficile pour les commerçants de savoir s’ils suivent ou non la réglementation.
Un accompagnement est-il envisagé ?
Les instructeurs à la Communauté d’Agglomération peuvent recevoir à leur bureau les
commerçants souhaitant échanger sur l’implantation de leur enseigne.


